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Paris, le 22 janvier 2007

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour le retrait du projet de loi « prévention et délinquance »

Gisèle Stievenard, adjointe chargée de la solidarité et des affaires sociales, Martine Durlach, adjointe chargée de la politique de la ville, Olga Trostiansky, adjointe chargée de la petite enfance et de la famille et  Christophe Caresche, adjoint chargé de la prévention et de la sécurité, participeront, mardi 23 janvier 2007, à 14h (place du Palais Royal), à la manifestation nationale pour le retrait du projet de loi « prévention de la délinquance », actuellement en seconde lecture au Parlement.


Une nouvelle fois, les professionnels du travail social, de l’éducation et du médico-social se mobilisent contre ce texte dont le caractère sécuritaire et répressif a encore été aggravé par les derniers amendements parlementaires. Comme elle l’a fait depuis 2002 à chaque étape d’élaboration du projet, la municipalité parisienne soutient cette mobilisation des acteurs de terrain contre l’instrumentalisation de leurs missions au service d’une certaine forme de contrôle social. Ils rappellent que le respect du secret professionnel garantit, non seulement l’éthique, mais aussi l’efficacité du travail social qui nécessite l’instauration et la préservation d’une relation de confiance.


Les élus parisiens dénoncent en outre un texte d’affichage politique qui ne propose aucune mesure véritablement axée sur le développement de la prévention et n’est destiné qu’à masquer, tant l’échec de la majorité sortante en matière de sécurité que le manque criant de moyens affectés aux dispositifs relevant de l’Etat (protection judiciaire de la jeunesse, psychiatrie publique, notamment).


Comme nombre d’élus locaux, maires et conseillers généraux, l’exécutif parisien demande le retrait de ce projet qui, en s’obstinant à vouloir placer les maires en première ligne sur tous les fronts, confond dangereusement les niveaux de responsabilité, au risque de créer la plus grande confusion et de placer les élus locaux, comme les travailleurs sociaux, dans des difficultés inextricables.

La collectivité parisienne a engagé depuis 2001 une politique de prévention sociale et éducative axée sur l’insertion et la responsabilisation des jeunes et des familles, animée par un souci réel d’égalité des chances. Elle est mise en œuvre par des professionnels de terrain (travailleurs sociaux, médico-sociaux, éducateurs, médecins, correspondants de nuit ..) qui ont bénéficié de moyens considérablement renforcés depuis 2001.

Le projet de loi « prévention de la délinquance » ne répond en rien à la crise sociale qui frappe notre pays et au contraire, stigmatise toujours les mêmes populations.
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